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Arrangement a l'amiable pour une dette de
loyer

Par twin_old, le 27/10/2007 à 21:39

bonjour a toutes et a tous!
Il y a un an, l'avocate de mon ancien proprietaire a accepté un arrangement afin que je regle
une dette de loyer.
Au jour d'aujourd'hui, elle me demande d'augmenter mes mensualités du triple sinon c'est le
tribunal.
A t-elle le droit de revenir sur un accord signé?
Merçi d'avance pour vos reponses!

Par ly31, le 28/10/2007 à 14:22

Bonjour,

Je ne pense pas puisque vous avez eu un document signé !

Mais avez vous respecté vos règlements à la lettre ??

A vous lire

Je vous souhaite bon courage

ly31



Par twin_old, le 29/10/2007 à 20:51

Bonjour,
Merçi pour votre réponse...
Oui, j'ai payé toutes les mensualités.
Qu'en pensez vous?
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